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Les territoires ont la parole ! 

NORMANDIE 

Compte-rendu de la réunion du 5 décembre 2019 
 

1 Participants 
  
La liste des participants est disponible sur le site dastri.fr : rubrique Les Territoires ont la Parole. 
 

2 Présentation 
 
Depuis 2017 et le début de son deuxième agrément, DASTRI a institutionnalisé un rendez-vous 
annuel avec les parties prenantes au plus près des territoires. Dans chaque région de Métropole et 
d’Outre-Mer, une réunion annuelle est organisée (par téléphone ou en présentiel). 
 
Objectifs :  

- Faire le point sur le fonctionnement de la filière au niveau national et local  
- Suivre les actions identifiées l’année précédente 
- Actualiser le plan d’actions 

 
 

2.1 Rappel du fonctionnement de la filière 
 
DASTRI rappelle l’enjeu de la filière en soulignant les risques encourus par les opérateurs de tri exposés 
aux Accidents d’Exposition au Sang (AES) lorsque les DASRI perforants se retrouvent sur les tapis de 
tri.  
 
A la suite, DASTRI rappelle les objectifs fixés pour ce 2ème agrément, en particulier l’objectif de taux de 
collecte national de 80% et l’élargissement du périmètre aux utilisateurs d’autotests de diagnostic 
pour maladies infectieuses transmissibles. 
 
Mme LEDUNOIS (ARS) demande si les DASRI produits par les usagers de drogues font partis du 
périmètre de la filière DASTRI et si une réflexion à ce sujet est envisagée. DASTRI indique qu’à ce jour, 
seuls les DASRI produits par les patients en auto-traitement sont pris en charge par l’éco-organisme.  
 
Le fonctionnement du dispositif est détaillé étape par étape. La gratuité de l’ensemble de cette chaine 
pour les bénéficiaires est rappelée.  
 
Réseau de collecte au 21 novembre 2019 :   
 

⚫ À ce jour, le réseau de collecte regroupe 922 points de collecte (PDC) dont 908 pharmacies et 
12 COLT, 1 PUI, et 1 association de patient. A noter, les pharmacies inscrites représentent 94% 
du réseau officinal. 
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⚫ Le gisement de référence 2019 est de 42,82 tonnes nettes (soit 11% du gisement national), 
avec une augmentation de 11% par rapport à 2018. 

 
 

2.2 Résultats 2019 (National et focus Normandie) 
 

2.2.1 Distribution des boites à aiguilles (BAA) et collecte 
 
Les résultats de distribution des boites à aiguilles et de collecte sont présentés au niveau national (écart 
entre régions) et détaillés pour l’Normandie.  
 
Distribution des boites à aiguilles (BAA) et collecte en Normandie :  
 

⚫ Le taux de distribution régional des boîtes en 2018 est de 106 % ; la région obtient un résultat 
supérieur à la moyenne nationale (83%) et supérieur à 100%.  Au 31 octobre 2019, le taux est 
à 107 %, soit en légère augmentation par rapport à l’année dernière.  

⚫ Le taux de collecte régional en 2018 est de 113 % (moyenne nationale : 83%). Au 31 octobre 
2019 le taux est à 109 %, en diminution par rapport à 2018. 

 
 

2.2.2 Actions de communication et d’information 
 
Les différentes actions de communication sont présentées au niveau national et régional.  
 
Mme DUBUISSON (URPS Infirmiers) indique avoir réaliser une plaquette sur les DASRI mettant en avant 
les bonnes pratiques, cette plaquette à été diffusée également à la Région Normandie. Elle ajoute que 
les infirmiers libéraux peuvent relayer l’information de la filière. DASTRI indique que les différents 
supports de communication seront transmis à l’URPS à cet effet.  
 
M. PIQUOT (MEDICODEC) demande pourquoi ce ne sont pas les pharmaciens qui relaient 
l’information ? DASTRI indique que les pharmaciens sont bien évidemment sollicités en tant que relais, 
mais qu’il est important d’impliquer l’ensemble des parties prenantes afin de toucher le maximum de 
patients et de permettre aux informations d’être assimilées parfaitement. Ainsi, les infirmiers, 
collectivités et autres parties prenantes sont également invitées à relayer les informations de la filière.  
 
Mme LEDUNOIS (ARS), Mme VILLABESSAIS (Région Normandie) et Mme DUBUISSON (URPS Infirmiers) 
indiquent toutes trois qu’il peut être intéressant de passer par les Associations des Maires de France 
afin de relayer les informations et données propres aux collectivités. Elles ajoutent avoir des listes de 
contacts à disposition. DASTRI précise que ces acteurs sont sollicités largement, mais qu’à ce jour l’éco-
organisme n’a pas eu de retours positifs. DASTRI va se rapprocher de la Région Normandie, de l’ARS et 
de l’URPS Infirmiers afin de mettre à jour la liste de contacts des AMF, et de cibler les contacts 
pertinents.  
 

2.2.3 Activités hors agrément  
 
Par ailleurs, DASTRI intervient également sur des sujets en marge de son agrément. 
 
Collecte des pompes patch OMNIPOD® (produits complexes combinant DASRI perforant, carte 
électronique et piles) : 
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⚫ DASTRI rappelle que certains dispositifs médicaux (DM) innovants ne peuvent suivre 
les filières d’élimination existantes. Ces DM sont dits « complexes » du fait de la 
présence de piles, d’une carte électronique et d’un DASRI, non aisément séparables. 
En particulier, les pompes patch à insuline OMNIPOD® ne peuvent suivre la filière de 
traitement des DASRI « classiques » ni des DEEE. L’éco-organisme a obtenu une 
dérogation pour la collecte ces pompes et leur démantèlement sécurisé en Suisse 
(valable pour la métropole). Les différents composants des pompes sont alors séparés 
mécaniquement afin qu’ils puissent suivre les filières de traitement qui leur sont 
propres. 

⚫ DASTRI rappelle que quatre campagnes de déstockage de ces pompes ont déjà eu 
lieu depuis début 2018 ; ces collectes ont permis de traiter plus d’1 million de pompes 
et le recyclage de plus de 3 millions de piles. 

⚫ Une nouvelle campagne de déstockage est en cours, depuis le 2 septembre, et se 
déroulera jusqu’à fin novembre (collecte en pharmacies prévue début décembre). 

⚫ Concernant la mise en place d’une solution pérenne, le HCSP doit rendre un avis sur 
le circuit de collecte (avis encore non publié à ce jour) et des évolutions réglementaires 
sont attendues dans le cadre de la loi « Économie circulaire ». Ainsi, une solution 
devrait pouvoir être trouvée d’ici mi-2020 / au plus tard courant 2021. Si besoin les 
opérations de déstockage seront renouvelées pour ne pas laisser les patients sans 
solution. 

 
Collecte des déchets issus de la vaccination en pharmacie : 

 
⚫ Dans le cadre de la convention DASTRI-PHARMACIES, DASTRI prend en charge les 

DASRI issus de la vaccination pour la période 2019-2020  
 

Mme LEDUNOIS (ARS) demande s’il y a de la visibilité sur la prise en charge de ces DASRI pour les années 
à venir. Elle précise que pour cette année, les délais de réponses ont été très courts, et souhaiterait qu’à 
venir ils permettent aux pharmaciens de s’organiser dans le cas où l’éco-organisme ne prendrait pas en 
charge ces DASRI. DASTRI indique que les discussions à ce sujet ont débutés tôt, mais qu’il a été plus 
long de trouver un accord entre les différentes parties prenantes. A ce jour, il n’existe pas de planning 
quant aux réflexions sur les années à venir.  
 
Mme DUBUISSON (URPS Infirmiers) souhaite connaître ce qui a été décidé concernant la prise en charge 
des coûts des DASRI issus de la vaccination. DASTRI indique que l’éco-organisme prends en charge les 
coûts de collecte et d’élimination de ces DASRI, avec un contrepartie une compensation financière liée 
à l’expérimentation sur l’allongement des délais de collecte. L’ensemble des informations sont 
disponibles sur notre site internet : https://www.dastri.fr/vaccination-en-pharmacie/ 
 

2.3 Plan d’action 2018 – 2019  
 
À la suite des réunions qui ont eu lieu en 2017 et 2018 un certain nombre d’actions ont identifiées 
pour chacun des territoires, en concertation avec les différentes parties prenantes. Ces actions ont 
pour objectif d’apporter des solutions aux problématiques rencontrées sur les différents territoires 
(ex. amélioration des résultats de collecte, amélioration du tri par les patients et meilleure sécurité 
pour les agents de tri, etc.). Au niveau national, ce sont 227 actions qui ont été identifiées. 
 
Pour la Normandie, sur les 14 actions retenues, 2 ont été réalisées : 
 

⚫ Mettre à disposition les informations locales via les supports DASTRI : L’extranet Collectivités 
à évoluer pour mettre à disposition les différents supports d’informations. Un extranet 

https://www.dastri.fr/vaccination-en-pharmacie/
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ARS/Région a également été créé cette année, afin de permettre à ces structures de disposer 
de supports de communication et de données propres à leurs territoires.  

⚫ Investiguer sur la distribution de boites à aiguilles en diminution en Normandie : Le taux de 
distribution de boîtes à aiguilles est en hausse depuis le lancement de la filière, et est 
aujourd’hui supérieur à 100%. DASTRI rappel que cet indicateur est suivi de près, et que le taux 
de distribution aura plus tendance à baisser étant donnés les résultats en Normandie.  

 
Mme VILLABESSAIS (Région Normandie) souhaite être informée des actions menées pour et via les 
collectivités, et se propose comme support pour un relai des informations. Mme LEDUNOIS (ARS) 
indique également pour appuyer les communications auprès des collectivités.  

 

3 Perspectives 2019 - 2020 
 

3.1 Actions régionales en cours 
 

Tâches Echéance Commentaires 

Profil Ambassadeur : transmettre à DASTRI les profils 
potentiellement intéressés pour relayer l’information 
concernant la filière 

2020 
Se rapprocher de l’URPS 
Infirmiers pour liste des 

ASSO PAT rencontrés 

Relayer l’information de la filière via sur le site et dans la 
lettre de l’ordre des infirmiers 

2020 

Contact à prendre et 
informations adaptées 
(par pathologies, par 

cibles …) 

Communication des consignes DASTRI auprès des 
praticiens et chirurgiens à l’hôpital  

2019 

Mise en place des MOOC, 
prévue T4 2019. Puis 

diffusion des éléments aux 
hôpitaux.  

Envoi d’affiches aux infirmières pour diffusion dans les 
cabinets 

2019 
Transmettre les affiches à 
l’URPS qui se chargera de 

la diffusion 

Communication via l’assurance maladie (courrier PAT) 2020 
Action niveau 

National (rencontre CNAM 
Novembre 2019) 

Communication via le portail AMELI 2020 
Action niveau 

National (rencontre CNAM 
Novembre 2019) 

Mettre en place une action de sensibilisation des 
collectivités : Rappel des consignes de tri aux particuliers 
pour éviter que les DASRI se retrouvent avec les ordures 
ménagères 

T1 2020 
Sollicitation des 

collectivités et mise à 
disposition des supports  

Support de formation DASTRI en écoles d’infirmière 2020 

 Action niveau national, 
supports en cours 

d’élaboration. Planning 
National mise en œuvre 

en 2020. 

Communiquer et former les professionnels de Santé, 
conformément au PRPGD 

T1 2020 

Mise en place des MOOC, 
prévue T4 2019. Puis 

diffusion aux 
professionnels de santé 
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- Accompagner la région Normandie dans la 
réalisation d’une étude sur les incidents liés aux 
DASRI dans les centres de tri et auprès des 
collecteurs d’ordures ménagères, conformément au 
PRPGD 

- Communiquer les résultats de l’étude dans les 
centres de tri au niveau National et au niveau local, 
conformément au PRPGD 

2020 

Enquête IFOP en cours 
(CITEO/FNADE) – 

restitution des résultats 
prévue T1 2020. L’ARS et 
La Région conviés à cette 

réunion 

 
Mme DEBUISSON (URPS Infirmiers) approuve l’action ambassadeur, et ajoute qu’elle a rencontré des 
associations PAT lors d’un évènement organisé par SANOFI. Un grand nombre de ces patients sont très 
impliqués et motivés dans le tri des DASRI. Elle nous transmettra la liste de contacts susceptibles d’être 
intéressé par le rôle d’ambassadeur.  
 
Mme DEBUISSON (URPS Infirmiers) indique qu’un forum des infirmiers aura lieu en Juin, et que DASTRI 
peut disposer d’un stand afin de communiquer et sensibiliser les infirmiers.  
 
Mme VILLABESSAIS (Région Normandie) souhaite être informée lors de la diffusion des MOOC afin 
qu’elle puisse le prendre en compte dans le bilan de la Région Normandie, et en faire la promotion.  
 
Mme PLEUVRY (MEDICODEC) interpelle sur l’utilisation de la filière par les professionnels de santé. Elle 
précise que certaines pharmacies distribuent des boites à aiguilles ainsi que des cartons à des 
professionnels de santé. DASTRI explique que des actions sont menées à ce sujet, notamment des 
rappels et des sensibilisations des officines concernées.  
 

3.2 Nouvelles actions identifiées lors de la réunion 
 
Les échanges entre l’ensemble des participants et DASTRI ont permis d’identifier de nouvelles actions : 
 

Tâches Référent Partenaires Échéance 

DASTRI se rapproche de l’URPS Infirmiers pour avoir 
la plaquette DASRI réalisée par ces derniers 

DASTRI URPS Infirmiers T1 2020 

Etudier la possibilité de participer au salon des 
infirmiers qui aura lieu le 16 Juin 2020, ou a minima 
mettre à disposition de l’URPS des supports de 
communication 

DASTRI URPS Infirmiers T2 2020 

Mettre à disposition de l’URPS Infirmiers des 
supports et éléments lors de leur intervention à 
l’IFSI de Rouen le 21 Janvier 2020 

DASTRI URPS Infirmiers T4 2019 

Formation des IFSI DASTRI URPS Infirmiers 2020 

Formation et sensibilisation des médecins libéraux 
via les MOOC 

DASTRI  2020 

Etudier la possibilité de participer GT organiser 
entre l’URPS Infirmiers et l’URML début 2020 sur le 
thème « une meilleure prescription ».  

DASTRI URPS Infirmiers T1 2020 

 
N’hésitez pas à nous faire part de vos remarques et proposer de nouvelles actions. 
 

DASTRI vous remercie pour votre engagement au service des patients et pour 
la sécurité de tous. 


